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Les abris temporaires (abri tempo) doivent être 

entièrement démontés (toile et structure) au plus 

tard le 30 avril 2022. 

 

Tout contrevenant est passible d’une amende de  

1 000 $ pour une première infraction. 

ABRI TEMPORAIRE 

Pâques 

Vendredi 15 avril 2022 

et 

Lundi 18 avril 2022 

Journée nationale des 

patriotes 

Lundi 23 mai 2022 

BUREAU MUNICIPAL  

FERMÉ  

AVRIL 

Retour de la 

collecte du 

compost à toutes 

les semaines. 
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GMR - GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

Ces matières sont acceptées à l’écocentre*  

L’écocentre est accessible GRATUITEMENT aux résidents de la municipalité  
(résidus d’origine domestique seulement) 

* Matières refusées : amiante, bardeaux d’asphalte et terre contaminée 

Matières REFUSÉES 
Arbres ou branches 

Pneus 

Résidus domestiques dangereux (RDD) 

Résidus de construction, rénovation, démolition (CRD) 

Technologies de l’information et communications (TIC) 

Appareils ménagers et de climatisation (halocarbures) 

Collecte des  

ENCOMBRANTS 
 

26 MAI 

2022 
 
Les matières doivent être triées 
et placées séparément. 

Quantité maximale autorisée : 
1 mètre cube. 

AVRIL 2022 

D L M M J V S 

     1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28 29 30 
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MAI 2022 

D L M M J V S 

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30 31     

 Compost  Récupération 

 Déchets  Encombrants 

Consultez l’application  

geretaboubelle.ca 

      Points de dépôt  

• Piles, batteries et cellulaires 

   (Bureau municipal , service des loisirs et bibliothèque) 

• Crayon et stylo 

   (Bureau municipal , service des loisirs et bibliothèque) 

• Bouchon de liège  

   (Bureau municipal , service des loisirs et bibliothèque) 

• Ampoules fluocompactes  

   (Bureau municipal) 

• TIC (Technologies de l’information et des communications)  

   (Bureau municipal: Petit format tel que souris, téléphone, etc.) 

    (Écocentre: Gros format tel qu’écran d’ordinateur, télévision, etc.) 

• Réfrigérateur, congélateur, climatisé et tout produits réfrigérants  

   (Écocentre ou repris par le commerçant) 

Toutes ces matières sont également acceptées à l’écocentre.  

ÉCOCENTRE 

MARDI AU SAMEDI 

8 h à 17 h 

 

1er avril au  

30 novembre 
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La municipalité de  

Saint-Germain-de-Grantham 

est fière d’encourager les 

étudiants du Cégep de 

Drummondville et d’avoir 

participé à l’octroi de bourses 

de réussite lors de la soirée de 

remise des bourses des 

municipalités organisée par la 

Fondation du Cégep de 

Drummondville. 

Félicitations à Alicia Ruel, étudiante au Cégep de Drummondville, 

Nouvel le  d i rec t ion généra le  à  la  munic ipa l i té   

La municipalite  de Saint-Germain-de-Grantham aimerait 

souhaiter la bienvenue a  sa nouvelle directrice ge ne rale madame 

Julie Galarneau. 
 

Fe licitations et bon succe s!  
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PRÉVIVIONS BUDGÉTAIRES 

2022 

7 682 251.00 $ 
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La première lecture annuelle des compteurs d’eau sera effectuée au début du mois d’avril. Pour ce faire, un 

employé municipal devra accéder au lecteur situé à l’extérieur de votre résidence.  

 
Dans le cas d’un problème lors de la lecture, une affichette de porte sera laissée sur place. Vous devrez alors 

communiquer avec nous rapidement.  

 
Vérification mensuelle de votre consommation d’eau 

En tout temps, vous pouvez vérifier votre consommation d’eau. Vous devez regarder sur votre compteur d’eau et 

prendre la lecture qui y est inscrite. Il est recommandé de tenir un registre en indiquant les informations suivantes : 

date, lecture et consommation.  

 

Attention aux fuites : elles pourraient vous coûter cher! 
Une façon simple de vérifier s’il y a une fuite : prenez la lecture de votre compteur d’eau le soir. Assurez-
vous que personne ne prenne d’eau jusqu’au lendemain matin. Reprenez alors la lecture. Elle devrait être 
identique à celle de la veille. Si la lecture est différente ou si vous entendez votre compteur d’eau tourner 
alors qu’il n’y a aucune utilisation d’eau, vous avez probablement une fuite.   

   
Voici ce que peut représenter une fuite d’eau en mètres cubes et en litres sur une période d’une année, selon sa 
grosseur : 

1/32″ :      280.09 m3 ou      280 090 l. 

1/16″ :   1 120.45 m3 ou   1 120 450 l. 

1/8″ :     4 481.89 m3 ou   4 481 894 l. 

1/4″ :   17 889.83 m3 ou 17 889 830 l. 

Si vous remarquez une hausse de votre consommation, n’hésitez pas à nous contacter. 

Consultez la réglementation en vigueur 
sur l’utilisation de l’eau potable et les 
compteurs d’eau, disponible sur le site 
internet de la municipalité. 

 COMPTEURS D’EAU 
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FORMULAIRE  
DEMANDE DE PERMIS  

EN LIGNE 
 

www.st-germain.info 
Service aux citoyens/Urbanisme/Demande de permis 

Formulaire de demande de permis en ligne 

Permis et certificat d’autorisation OBLIGATOIRE 

 Construction/agrandissement de tous bâtiments 

(résidence, garage, remise, pavillon de jardin, pavillon de piscine, poulailler urbain, etc.) 

 Construction/agrandissement de type pergola et gazebo 

 Construction/agrandissement de balcon, perron, galerie, patio au sol 

 Rénovation/réparation d’une construction existante 

 Installation de tous types de piscines et d'un bain à remous (spa) 

 Ajout d’un usage complémentaire à l’intérieur d’une résidence (salon de coiffure, garderie, etc.)  

 Déplacement/démolition d’une construction 

 Abattage d’arbres 

 Construction/modification d’une installation septique 

 Modification/agrandissement d’une entrée charretière 

 Ajout/remplacement d’un drain de fondation sur un bâtiment existant 

Permis et certificat d’autorisation NON OBLIGATOIRE 

 Installation d’une clôture ou une haie de cèdres 

 Plantation d’arbres 

 Réfection ou l’asphaltage d’une aire de stationnement pour les habitations unifamiliale, bifamiliale, trifamiliale et 

maison mobile à la condition qu’il n’y ait aucune modification quant à l’emplacement et à la superficie 

Types de travaux Oui, si Non, si 

Les travaux consistent à la  

réfection ou au remplacement des 

portes, des fenêtres, du revêtement 

de toiture ou du revêtement  

extérieur   

vous ajoutez, modifiez ou enlevez une 
fenêtre ou une porte  
OU 
vous modifiez le type de revêtement de 
toiture ou le revêtement extérieur 
OU 
la valeur de vos travaux (matériaux et 
main d’œuvre) est supérieure à  5 000 $ 

il n’y a aucune modification quant aux 
dimensions, à l’emplacement et aux 
types de matériaux utilisés  
ET  
que le coût des travaux est inférieur à 
5 000 $ 

Les travaux consistent à  
l’installation, la réparation ou le  
remplacement d’installations  
électriques et de plomberie 

le coût des travaux est supérieur à 
5 000 $ 

le coût des travaux est inférieur à 
5 000 $ 

Les travaux consistent à rénover 
l’intérieur de votre résidence 

il y a une modification des divisions  
ET/OU 
l’ensemble de vos travaux ont une valeur 
supérieure à 5 000 $ 

il n’y a pas de modification des  
fondations ou des divisions  
ET 
que le coût des travaux est inférieur à  
5 000 $  

Les travaux consistent à peinturer 
les surfaces ou des travaux  
similaires 

- 
Aucun certificat d’autorisation de  
rénovation est nécessaire 

Vous pouvez également faire une déclaration de travaux auprès du Service d’urbanisme. 

RÉNOVATION : AI-JE BESOIN D’UN CERTIFICAT D’AUTORISATION (PERMIS) 

Selon le règlement sur les 

permis et certificats #623-19 

L’officier municipal dispose  

d’un délai de 30 jours suivant  

la réception d’une demande 

complète pour émettre un 

permis. 
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UTILISATION DE L’EAU POTABLE  

  Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Numéro 
civique 
pair 

    20h à 24h   20h à 24h   20h à 24h 

Numéro 
civique 
impair 

20h à 24h     20h à 24h   20h à 24h   

L'arrosage manuel, l’arrosage par gicleur automatique, l’arrosage par boyaux perforés placés dans les 
aménagements paysagers ou les haies et l'utilisation extérieure de l'eau potable de quelque façon que ce soit, 
sont autorisés entre le 1er mai et le 1er octobre de chaque année, uniquement aux heures suivantes: 

Lors de l’ensemencement ou la 
pose de tourbe sur sa propriété 
ainsi que la plantation de haie, il 
est possible d’obtenir un permis 
d’arrosage au coût de 20$ 
auprès du service d’urbanisme. 
Votre demande doit être faite au 
moins 24h à l’avance.  

L’installation d’une clôture ou une haie de cèdres peut être installée aux conditions suivantes : 

 Une clôture, un muret et une haie doivent être implantés à une distance minimale de 1,5 m d’une  

borne-fontaine;  

 Une clôture, un muret et une haie doivent être implantés à une distance minimale de 1,0 m d’une ligne de rue. 

Dans le cas d’un lot d’angle ou d’un lot d’angle transversal, la clôture, le muret et la haie doivent être à 0,5 m 

de la ligne de rue ne donnant pas sur la façade principale du bâtiment; 

 Pour les lots d’angle et les lots d’angle transversal, les dispositions concernant le triangle de visibilité  

doivent être respectées;  

 Pour un usage résidentiel, la hauteur maximale d’une clôture est de 2 m, sauf en cour avant où la hauteur est 

limitée à 1.2 m.  

En tout temps, les normes de localisation des haies doivent être respectées, nonobstant  

l’effet de leur croissance. La croissance des haies doit être anticipée lors de la plantation. 

Il n’est pas nécessaire d’obtenir un permis pour l’installation d’une clôture ou d’une haie de cèdres sauf lorsque 

celle-ci se trouve dans une bande riveraine.  

CLÔTURE ET HAIE DE CÈDRES 

Un arrosage extérieur au moyen d’un 
réceptacle non relié au système 
d’aqueduc, porté à la main (arrosoir) 
est autorisé en tout temps. 
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Modification au règlement sur la sécurité des piscines résidentielles 

(chapitre S-3.1.02, r. 1) 

Le 1re juillet 2021, une modification au règlement sur la sécurité des piscines 

résidentielles est entrée en vigueur.  

La modification prévoit des éclaircissements sur la règlementation et une 

modification importante concernant les droits acquis des piscines.  

Le règlement s’applique à toute nouvelle installation effectuée à compter du 1er 

juillet 2021. Également, certains articles du règlement s’appliquent également à 

toute installation existante avant le 1er juillet 2021 y compris les installations 

existantes avant le 1er novembre 2010.  

Informez-vous ! 

P I S C I N E S  R É S I D E N T I E L L E S   

FAUCHAGE DE TERRAIN 

La tonte du gazon doit obligatoirement être effectuée au moins 
quatre fois l’an, avant le premier jour de chacun des mois 
suivants : juin, juillet, août et septembre.  

D I S P O S I T I O N  D E S  B O U E S  D U  T R A I T E M E N T  D E S  E A U X  U S É E S   

La municipalité offre de se départir de ses boues du traitement des eaux usées, de la station de 

traitement située au 180, 8ième rang à Saint-Germain de Grantham. La quantité est de +/- 1000tm, ces 

matières résiduelles fertilisantes possèdent un potentiel de valorisation. 

La municipalité possède les analyses nécessaires concernant le guide sur la valorisation des matières 

résiduelles fertilisantes. Le chargement et le transport sont à la charge de l’entreprise désirant obtenir 

les boues et celles-ci sont offertes gratuitement. 

Pour obtenir plus de renseignement, nous vous invitons à communiquer avec la municipalité.  
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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 10 JANVIER 2022 À 18 H 42 

(En cas de disparité entre le présent 
article et le procès-verbal adopté en 
séance de conseil, ce dernier  
prévaudra).  

Travaux public 

Dans le dossier de construction d’une nouvelle usine d’eau potable, il est résolu de mandater la firme Morency, une 
société d’avocats afin de préparer un avis juridique pour l’entente en eau potable avec la Ville de Drummondville. 

SÉANCE ORDINAIRE DU 17 JANVIER 2022 À 19 H 30 

Dépenses au 17 janvier 2022 : 

Les dépenses au 14 janvier 2022 sont de 397 250.39 $ pour 2021 et de 117 462.19 $ pour 2022. 

 

Administration générale 

Octroi de contrat : 

Société d’histoire de Drummond:  contrat de la gestion documentaire 2022 au montant de 6 200 $ plus les frais de dépla-

cement de l’archiviste. 

Octroi de subventions pour couches lavables et produits d’hygiène féminine écologique: 

Le conseil adopte une résolution de la mise en place du programme de subventions de couches lavables et de produits 
d’hygiène pour l’année 2022. Les couches pour un enfant de moins de 12 mois et les produits d’hygiène féminine écolo-
gique sont remboursés à 50 % du coût d’achat (sauf les taxes, frais de transport et autres produits) jusqu’à concurrence 
de 150.00 $ suite à la réception des pièces justificatives demandées dans un délai de 3 mois suivant l’achat. 

Une résolution est adoptée afin de remettre une bourse au montant de 350,00 $ à un étudiant provenant du territoire de 
Saint-Germain-de-Grantham en fonction des critères de réussite scolaire avec la fondation du Cégep de Drummondville. 

Une résolution est adoptée afin d’accepter l’offre émise par la Banque Royale 
du Canada pour la concordance, de courte échéance et de prolongation relative 
à un emprunt par billet de la somme de 1 099 700$ qui sera réalisé le 31 janvier 
2022. 

Urbanisme 

Une résolution est adoptée afin d’ac-
cepter la demande de dérogation mi-
neure numéro 2021-009, telle que dé-
posée par le demandeur, sur le lot 
5 155 240 situé au 13, 1ère Rue. 

Le conseil adopte une résolution d’ac-
cepter la demande de dérogation mi-
neure numéro 2021-012, telle que dé-
posée par le demandeur, sur le lot 
5 153 524 situé au 264-266, chemin 
Yamaska. 

Une résolution est adoptée afin de refu-
ser la demande de dérogation mineure 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 24 JANVIER 2022 À 20 H 11  

 
Le conseil adopte une résolution 
pour l’adoption du premier projet par-
ticulier de construction, de modifica-
tion ou d’occupation d’un immeuble 
(PPCMOI) concernant le lot 5 1564 
au 307, rue Notre-Dame. La résolu-
tion d’autoriser, en vertu du règle-
ment relatif aux projets particuliers 
de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble no 669-
21, l’usage de la maison des jeunes 
(p.207) dans la zone commerciale  
C-13. 

numéro 2021-013, telle que déposée 
par le demandeur, sur le lot 
6 152 936 situé au 256, Blvd Indus-
triel. 

Une résolution est adoptée afin 
d’autoriser la demande concernant 
les lots 5 155 859 et 5 155 860  de la 
rue des Becs-Croisés, la construc-
tion d’une résidence unifamiliale iso-
lée à la condition que la hauteur du 
bâtiment soit revue à la baisse afin 
de respecter la hauteur de 35% avec 
les maisons voisines.  
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(En cas de disparité entre le présent 
article et le procès-verbal adopté en 
séance de conseil, ce dernier  
prévaudra).  

SÉANCE ORDINAIRE DU 7 FÉVRIER 2022 À 19 H 30 

Dépenses au 7 février 2022 :  

Les dépenses au 4 février 2022 sont  de 1 013 789,76 $ pour 2021, dont  975 000 $ pour l’acquisition du bâtiment au  
313-A , chemin Yamaska et de 219 466,46 $ pour 2022. 

Administration générale 

Une résolution est adoptée afin d’em-
baucher monsieur Alexandre Leclair 
comme pompier volontaire au sein de 
la brigade de la municipalité de  
Saint-Germain-de-Grantham. 

Une résolution est adoptée afin d’oc-

troyer une aide financière au Club de 

l’âge d’or au montant de 3 866.55$. 

Urbanisme 

Le conseil adopte une résolution afin 

d’accepter la demande de dérogation 

mineure numéro 2021-014 du 360 

rue des Bruants, en autorisant la hau-

teur de 6.05 mètres et de refuser la 

superficie de 112.3 mètres carrés.  

Travaux publics 

Le conseil adopte une résolution afin 
d’autoriser la procédure d’appel 
d’offres pour des travaux de pavage 
sur une partie de la route 239, entre 
le 8e rang et le 10e rang. 

Une résolution est adoptée afin que 
la municipalité de Saint-Germain-de-
Grantham informe le ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et 
de l’Électrification des transports de 
l’utilisation des compensations visant 
l’entretien courant et préventif des 
routes locales 1 et 2 ainsi que les 
éléments des ponts, situés sur ces 
routes, dont la responsabilité in-
combe à la Municipalité, conformé-
ment aux objectifs du Programme 
d’aide à l’entretien du réseau routier 

SÉANCE ORDINAIRE DU 22 FÉVRIER 2022 À 19 H 30 

Administration générale 

Une résolution est adoptée afin d’em-
baucher madame Julie Galarneau à 
titre de directrice générale et greffière-
trésorière, à compter du 21 mars 
2022, et ce, aux conditions établies 
entre les parties. 

PROCHAINE SÉANCE 

DU CONSEIL  

4 avril à 19h 30 

Hôtel de ville 

233, chemin Yamaska 

Saint-Germain-de-Grantham 
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CLUB DE L’ÂGE D’OR Déroulement des activités 

Pétanque                Lundi et jeudi à 19 h 

                         Mercredi 13 h 30 

Vie Active               Mardi 9 h 30 à 10 h 30 

Tricot                       Mardi 10 h 30 à 11 h 30 

Cartes                      Mardi 13 h 

     Joignez-vous à nous, nous avons  

     plusieurs jeux  à vous montrer. 

Cours de danse      Mercredi 9 h 30 à 10 h 30 

Bingo                        Vendredi le 25 mars 2022 

 

Joyeuses Pâques! 

Pour toute autre information  

communiquez avec 

Gilles Dore                  819 -395-2888 

Nicole Messier            819 -395-4129 

Danièle Gauthier         819 -395-2878 

Claudette Pivin            819 -395-2381 

À NOS AMIS(ES) DE  L’ÂGE D’OR 

Bonheur! Santé! Espoir ! 

Le déconfinement est très apprécié. 

Nous profiterons des bons moments 
passés ensemble. 

Nous n’aurons pas de souper pour la  

fête de Pâques. 

Pas de saison de sacs de sable, à cause 

de la Covid-19. 

Vous pouvez louer notre salle pour des 

activités familiales ou autres.  

Pour en savoir plus, contactez Mme 

Jacqueline Breton au 819 395-2382. 

Tous les membres du Club de l’Âge d’Or 

vous invitent à venir nous rencontrer et 

à participer à nos activités. 

Bienvenue à chacun et chacune 

d’entre vous! 
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NOUVEAUTÉS  

HEURES D’OUVERTURE 

Lundi:  13h à 17h 

Mercredi:  19h à 21h 

Vendredi:  18h30 à 20h30 

Samedi:  9h30 à 12h 

• TDAH chez l'adulte : stratégies et techniques pour le gérer – 

Ariane Hébert – Documentaire 

• Guide de bonne conduite sexuelle à l'usage des gars –  

     Michel Dorais - Guide 

• Le sex-appeal du crocodile : et autres histoires bestiales –  

     Marc Giraud - Documentaire 

• Yvon Lambert, un glorieux au coeur de la dynastie –  

     David Arsenault - Biographie 

• Le vent en parle encore – Michel Jean – Roman 

• Moi aussi, je t’aime – Maxime Landry – Roman 

• Génération 1970, tome 1 et 2 – Jean-Pierre Charland –  

      Roman historique 

• L’ange de Munich – Fabiano Massimi - Roman 

• Celle qui brûle – Paula Hawkins – Roman 

• Gagner n’est pas jouer – Harlan Coben – Roman  

• L’homme miroir – Lars Kepler – Roman policier 

• La recette de la femme parfaite – Karma Brown – Roman 

• L’oiseau bleu d’Erzeroum – Ian Manook - Roman 

• Port du couvre-visage  
obligatoire 

• Désinfection des mains en  
entrant et en sortant 

 

Merci de suivre les consignes! 

Petits gestes simples à adopter pour célébrer le jour de la Terre: 

• Évitez de prendre votre voiture. Vous pouvez marcher, prendre votre bicyclette 

ou utiliser les transports publics. 

• Économisez l’énergie. Vous pouvez éteindre la lumière quand vous quittez une 

pièce et diminuer l’utilisation de la télévision et des prises multiples si vous ne 

les utilisez pas. 

• Compostez. Saviez-vous que les restes de cuisine, le marc de café et les 

essuie-touts peuvent être compostés plutôt que mis au rebut? Le compost 

fertilise à merveille jardins et plates-bandes! 

• Si vous voyez des déchets au sol où que vous soyez, vous pouvez les 

ramasser et les jeter dans le bac approprié. 

Le Jour de la Terre peut se célébrer au quotidien.   

 

 

 

Visitez le site internet  

biblietcie.ca/programmation-virtuelle!  

Vous y trouverez plusieurs activités virtuelles  

intéressantes tels que l’heure du conte et des  

conférences. 
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SERVICE DES LOISIRS Pâques | Chasse aux oeufs 

Saviez-vous que le 16 avril à 10 h Jeannot lapin sera au parc Yvon 

Lambert! Et oui, il y aura une chasse aux œufs de Pâques!  Une 

activité pour les jeunes petits, tu dois t’inscrire au Service des 

loisirs, soit par téléphone 819-395-2544 ou par courriel : 

loisirs@st-germain.info.  Tu peux avoir tes oreilles de lapin, un 

maquillage de lapin et n’oublies pas d’apporter un petit panier pour 

ta récolte d’œufs.  

*En cas de mauvais temps, l’activité aura lieu en-dessous de 

l’Agora.  

**Nous avons besoin de bénévoles avant et pendant l’activité. 

Devenez bénévole pour la 

Fête nationale!  

Le comité de la Fête nationale se mettra bien-

tôt au travail afin de vous offrir un moment 

des plus divertissants à l’occasion de la fête 

du Québec. Vous souhaitez y mettre du 

vôtre? Nous avons besoin de bénévoles pour 

la décoration, pour l’animation de l’espace 

des enfants ou pour l’installation des équipe-

ments. Téléphonez au 819 395-2544, et il 

nous fera plaisir de vous indiquer de quelle 

façon vous pourrez nous aider. Un grand 

MERCI à tous ceux qui apporteront leur con-

tribution! Surveillez la page Facebook du Ser-

vice des loisirs et le site web de la municipali-

té pour connaître la programmation 2022, des 

activités pour petits et grands. 

Le Service des loisirs est à la recherche de 

professeurs/entraineurs pour donner des cours aux 

jeunes de St-Germain cet été : 

• Tennis 

• Basketball 

• Pickleball 

• Volleyball 

• Balle 

Vous êtes professeur, coach, athlète, passionné  

de sport et vous désirez transmettre votre passion  

aux jeunes d’ici? Contactez-nous au 819 395-2544  

ou loisirs@st-germain.info. Nous sommes 

constamment en recherche de nouveautés.  

Nous vous invitons dès maintenant à vous abonner à la page Facebook du 

camp de jour, qui porte le nom de Camp de jour St-Germain, afin de suivre 

le déroulement des préparatifs et du camp lui-même. Inscriptions en per-

sonne ou en ligne : https://st-germain.info/ dès le 4 avril. Aucune réservation 

par téléphone, premier arrivé, premier servi.  

CAMP DE JOUR | Été 2022   

mailto:loisirs@st-germain.info
mailto:loisirs@st-germain.info
https://st-germain.info/
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Location de salles ou de plateaux sportifs 
Vous cherchez un endroit pour une activité, un 

évènement ou une réunion familiale? 

Vous aimeriez organiser une compétition sportive 

pour  

une levée de fonds ou simplement pour vous amuser  

entre amis? 

Louez le Centre des loisirs, le gymnase ou l’un des 

plateaux sportifs! Contactez-nous au 819 395-2544 

pour plus d’informations ou pour faire une 

réservation.   

• Agora SGT 

• Gymnase de l’école Roméo-Salois 

• Centre des loisirs Emballage Box Pack 

• Terrains de soccer  

• Terrains de tennis 

• Terrains de volleyball  

• Terrain de balle  

SERVICE DES LOISIRS 

Demeurez à l’affût des dernières nouvelles, 

ainsi que les projets et activités se déroulant 

dans la municipalité en vous abonnant à la 

page Facebook de St-Germain! Celle-ci porte 

le nom : 

Municipalité de Saint Germain-de-Grantham.  

 

Il s’agit du moyen le plus efficace pour con-

naître les évènements à venir et vous tenir in-

former des changements de dernière minute. 

Plusieurs activités sont prévues pour 2022 et 

seront partagées sur notre page Facebook. 

Soyez les premiers à être informés! 

CAMP DE JOUR  

Animateurs recherchés  

La Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham 

est en période de recrutement pour le camp de 

jour cet été. 

Ces emplois stimulants permettent d’acquérir 

une belle expérience de travail tout en s’amu-

sant avec des groupes d’enfants de 5 à 12 ans. 

Nous recherchons des jeunes responsables et 

dynamiques qui ont la fibre de l’animation! Une 

formation obligatoire est prévue pour tous les 

animateurs afin de bien les outiller. 

Tu as le goût d’être animateur cet été 

au camp de jour? Envoie-nous ton C.V. 

au Service des loisirs par courriel au 

loisirs@st-germain.info ou apporte-le au Centre 

des loisirs « Les Emballages Box Pack » (305, 

rue Saint-Pierre). 

mailto:loisirs@st-germain.info
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Le comité communication SUMI a été créé à la demande du ministère de la Sécurité publique (MSP) afin de 
donner suite au rapport du Protecteur du citoyen intitulé L’organisation des services d’intervention 
d’urgence hors du réseau routier - Une desserte à optimiser pour sauver des vies. Ce rapport visait à 
renforcer l’organisation des services d’urgence hors du réseau routier. L’une des recommandations qui y 
figurait visait la sensibilisation et la responsabilisation des adeptes et des promoteurs d’activités sportives 
et récréotouristiques à l’égard des risques associés à leur pratique en milieu isolé. 

Le comité communication sur les services d’urgence en milieu isolé (SUMI), composé de plusieurs 
ministères et organismes du Gouvernement du Québec, sollicite votre collaboration afin de contribuer à la 
mise en œuvre d’une campagne de sensibilisation sur la sécurité en milieu hors route à l’intention des 
citoyens. 

Campagne de sensibilisation 

La campagne intitulée « En nature, ma sécurité, c’est ma responsabilité » met de l’avant cette 
recommandation. Des messages clés de sensibilisation et de responsabilisation et un visuel portant sur les 
comportements sécuritaires à adopter ont donc été conçus. 

Je dis où je vais : On sait où me trouver en tout temps.  

Je sais où je suis : Je peux m’orienter et diriger les secours vers moi. » 

Je garde le contact : Je suis accompagné ou j’ai l’équipement nécessaire pour communiquer sans mon 
cellulaire en l’absence de réseau.  

Je compte d’abord sur moi : J’emporte une trousse de premiers soins, car je sais que les secours mettront 
du temps pour arriver.  

Sachez que ce visuel et ses déclinaisons sont mis à votre disposition sur le site Internet du MSP, à l’adresse 
suivante : 

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite- civile/soutien-partenaires/sumi.html.  

Vous pouvez donc les intégrer dans vos outils de communication, comme votre site Web, vos publications 
ou tout autre support d’information.  

Message du ministère de la Sécurité publique  

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-%20civile/soutien-partenaires/sumi.html
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SERVICE DE SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE  

Le brûlage de l’herbe morte et des rebuts au printemps constitue une pratique de moins en moins répandue. 

Malheureusement, chaque année, au Québec, elle est à l’origine de près de 75 incendies de forêt qui couvrent une 

superficie comparable à 430 terrains de football.  

INUTILE  

Contrairement à la croyance populaire, le brûlage de l’herbe ne favorise aucunement la repousse. Une partie des 

éléments nutritifs qu’elle contient s’envolent en fumée. Conséquences? Le sol s’appauvrit et notre environnement est 

pollué.  

DANGEREUX  

Ceux qui amorcent un feu d’herbe prennent de grands risques. En 

effet, dans un tel combustible, les flammes peuvent se propager 

allègrement. Une bourrasque de vent et le brûlage peut rapidement 

devenir hors contrôle et ...  

• détruire un coin de forêt irremplaçable;  

• embraser votre propriété;  

• brûler une plantation.  
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En mettant en pratique ces quelques conseils, vous minimiserez 

les risques que votre brûlage se propage à la forêt.  

• Se renseigner auprès de la municipalité afin d’obtenir 

l’autorisation d’allumer un feu.  

• S’il est possible de faire un feu. 

 

Toujours obtenir un permis pour effectuer un brûlage à ciel 

ouvert 

• allumer le feu dans un endroit dégagé, sur sol minéral;  

• éviter de brûler lors de grands vents;  

• avoir sur place le matériel approprié, afin d’intervenir 

promptement.  

En plus des pertes matérielles qu’ils occasionnent, les feux d’herbe engendrent des coûts d’extinction pour le service d’incendie 

de la municipalité ou pour la SOPFEU.  

 

Vous pourriez même être contraint de payer les coûts d’extinction ainsi que les dommages causés à des tiers. 

 

Au printemps, avant l’apparition de la nouvelle végétation, quelques heures d’ensoleillement suffisent à assécher l’herbe ou tout 

autre combustible de surface. Du même coup, la forêt environnante devient extrêmement vulnérable.  

 

Plusieurs résidents profitent de cette période pour faire le grand ménage de leur terrain. Ils font brûler l’herbe sèche, les amas 

de branches ou les tas de feuilles mortes. Ces activités vous sont familières? Avant d’allumer, lisez ce qui suit…  

Le vent est votre principal ennemi. En un rien de temps, une bourrasque peut emporter votre brûlage et l’étendre, souvent sur de 

grandes distances. Une négligence peut vous faire perdre la maîtrise de votre feu, incendier la forêt, causer la perte de votre 

résidence, de votre chalet ou celui du voisin.  

Je vous encourage très fortement à vous munir de 

votre trousse 72 heures en cas de sinistre majeur 

qui pourrait nous toucher. Nous n’avons qu’à 

regarder ce qui se passe tout autour de nous sur 

la planète et nous voyons que nous ne sommes 

pas à l’abri de tels cataclysmes et que nous 

devons être prêts à faire face en attendant que les 

secours en place puissent s’organiser.  

Pour ceux qui voudraient plus d’informations, vous 

pouvez nous contacter ou aller consulter le site de 

la Protection civile du Québec, à l’adresse 

suivante :  

www.securitecivile.gouv.qc.ca 
PERMIS 

Mario Vaillancourt  

Directeur SSI  

255, rue Saint-Édouard 

Saint-Germain-de-Grantham 

819 395-2540│ssi@st-germain.info 

http://www.securitecivile.gouv.qc.ca
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SERVICE DE SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE  

ALARMES INCENDIE NON FONDÉES  

90 secondes pour une protection sans fausse note! 

Une alarme incendie non fondée est un signal indiquant le 

déclenchement d’un système d’alarme incendie reliée à un 

centre de télésurveillance et qui a causé le déplacement 

inutile des pompiers. 

Plus de 40 % de ces alarmes sont engendrées par de la fumée légère (vapeur d’eau, fumée de cigarette ou de chauffage, 

poussière). Environ huit alarmes incendie non fondées sur dix se déclenchent entre 7 h et 20 h, lorsque les occupants sont à 

leur domicile. Ils peuvent donc réagir rapidement pour éviter que les pompiers se déplacent inutilement. 

Trop d’alarmes incendie non fondées au Québec 

Plus de neuf alarmes incendie sur dix que reçoivent les 

centres de télésurveillance sont non fondées.  

Près de 20 % de ces alarmes sont dues à une installation dé-

ficiente des composantes du système d’alarme, à un mauvais 

entretien et à des composantes défectueuses.  

90 secondes pour réagir !  

La majorité des systèmes d’alarme incendie 

disposent d’une fonction de délai qui, lors-

qu’activé, permet à une alerte de retentir 

jusqu'à 90 secondes avant la transmission 

du signal d’alarme à un centre de télésur-

veillance. Demandez à votre installateur de 

s’assurer qu’elle est activée.  Avant d’annu-

ler l’alarme, vérifiez pour quelle raison elle 

s’est déclenchée : incendie réel, manipula-

tion erronée, fumée légère, etc.  

Considérez toute alarme comme fon-

dée jusqu’à preuve du contraire.  

Si vous êtes en présence de fumée 

ou d’un feu, évacuez les occupants 

jusqu’au point de rassemblement, 

puis faites le 9-1-1. Ne retournez pas 

à l’intérieur sans la permission des 

pompiers. Si vous êtes certain que 

l’alarme est non fondée, vous  dispo-

sez de 90 secondes pour composer 

Propriétaires 

Conseils pour éviter les alarmes non fondées 

Faites installer les détecteurs de fumée du système d’alarme loin des sources de fumée ou de vapeur d’eau : cuisine, pièce 

avec foyer, salle de bain ou atelier.  Optez pour des détecteurs photoélectriques : ils sont moins sensibles à la fumée légère et à 

la vapeur, responsables de plusieurs alarmes non fondées.  

Bien que l’activation de la fonction de délai soit facultative, il est fortement recommandé de la faire activer à l’intérieur d’une pro-

priété privée. Renseignez-vous auprès de votre centre de télésurveillance ou du spécialiste qui en fait l’entretien.  

Il est fortement déconseillé de la faire activer dans les bâtiments destinés à héberger des personnes dont la capacité d ’évacua-

tion est limitée, dont les résidences privées pour aînés.  

votre code d’accès afin d’annuler  

l’alarme et d’éviter sa transmission au 

centre de télésurveillance. Si vous ne 

disposez pas de la fonction d’annula-

tion, attendez une minute après le 

début de l’alarme que la ligne télépho-

nique se libère, ou prendre votre cel-

lulaire pour aviser votre central ou 

votre centre de télésurveillance. 

Utilisation du système d’alarme incendie 

Apprenez comment fonctionne votre sys-

tème d’alarme et montrez-le aux occupants 

de votre demeure.  

Assurez-vous que le numéro de téléphone 

de votre centre de télésurveillance est inscrit 

sur ou près du clavier de commande du sys-

tème.  

Renseignez-vous auprès de votre municipa-

lité sur la réglementation concernant l’instal-

lation et le fonctionnement des systèmes 

d’alarme incendie.  

Entretien du système 

Faites remplacer les détecteurs de fu-

mée tous les 10 ans. Procédez à des 

essais deux fois par année pour assu-

rer leur bon fonctionnement. Nettoyez 

fréquemment l’extérieur des détecteurs 

de fumée à l’aide d’un aspirateur. N’ou-

vrez pas le boîtier. Communiquez avec 

votre centre de télésurveillance si le 

système se déclenche. Prévenez votre 

centre de télésurveillance à la suite 

d’une panne électrique ou télépho-

nique. Testez ensuite votre système.  

Inspectez les piles de votre système 

d’alarme et assurez-vous que leurs 

bornes ne sont pas corrodées. S’il y 

a corrosion ou fuite de liquide, faites

-les vérifier par un spécialiste.  

Respect des normes 

Assurez-vous que votre système 

d’alarme relié à un centre de télé-

surveillance répond aux normes en 

vigueur. 
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ENTRETIEN DES EXTINCTEURS 

Vérification obligatoire par une compagnie accréditée. 

Commerces, industries et institutions : Tous les ans. 

Résidentiel : Tous les 6 ans. 

SERVICE DE SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE  

Conclusion 

N’oubliez pas que l’activation de la fonction 

de délai de la transmission du signal 

d’alarme accorde un maximum de  

90 secondes aux occupants pour vérifier 

le bien-fondé de l’alarme et, le cas 

échéant, pour l’annuler en composant le 

code d’accès au clavier du système.  

Une alarme incendie non fondée est un 

signal qui a causé le déplacement inutile 

des pompiers et qui peut :  

Coûter cher à la municipalité et aux con-

tribuables, compte tenu des effectifs 

qu’elle monopolise ; 

Être passible d’une amende dans cer-

taines municipalités ; 

Monopoliser les pompiers loin des 

urgences véritables, pouvant ainsi 

compromettre la sécurité des ci-

toyens ; 

Entraîner les intervenants d’urgence 

à exposer leur vie et celle de leurs 

concitoyens au danger lors de leurs 

déplacements.  

JAMAIS SANS MA LAISSE 

Pour la sécurité de 

tous, ainsi que celle 

de votre toutou. 

Amende de 50 à 400 $ 

Vous trouvez un animal mort? 

Communiquez avec la SPAD au  

819 472-5700, ceux-ci veilleront à en 

disposer convenablement. 
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Réponses: 1) Soleil  2) Insectes  3) Arbres  4) Couleurs  5) Bourgeon  6) Pâques  7) Coccinelle  8) Oiseau   
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Le prochain journal sera publié au  

début du mois de juin.  

Vos communiqués ou publicités devront 

nous être parvenus au plus tard le 5 

mai 2022. 

Le Germainois est publié tous les 2 

mois. Pour la publication d’un communi-

qué ou d’une annonce publicitaire,  

envoyez-nous votre demande par cour-

riel au reception@st-germain.info. 

Pour plus d’information, communiquez 

avec nous au 819 395-5496.  

NOS ANNONCEURS  
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Mini-Entrepôt  
St-Germain 

 

 Besoin d'entreposer vos effets?  

 Voici ce que nous pouvons vous offrir :  

 Locaux du 1er plancher 

 6 x 10 =  80,00 $/mois 

 10 x 15 = 125,00 $/mois 

 10 x 20 = 155,00 $/mois 

 Locaux au 2e étage avec  

 monte-charge à prix spéciaux 

 8 x 10= 55,00 $/mois 

 12½ x 11= 80,00 $/mois 

 13 x 11= 85,00 $/mois 

 16 x 11= 103,00 $/mois 

 14 x 19= 130,00 $/mois 

 **Ces montants incluent les taxes**  

 Bail au mois 

 Sur location d'un an, votre 12e mois est     

lGRATUIT!!! 

 **éclairé, non-chauffé** 

Sous la même gouverne que  

Sièges PM.  

Les Mini-Entrepôts St-Germain  

sont prêts à vous accueillir! 

218, chemin Yamaska 

Saint-Germain-de-Grantham 

(Québec)  J0C 1K0 

819 395-4071 

NOS ANNONCEURS  
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Noms 
Année  

Naissance 

Numéro  

de téléphone 

Marilie Frappier 2010 819 395-4923 

Élodie Bréniel 2005 819 991-1844 

Mahélie Richard 2008 819 244-1737 

Nellyanne Rajotte 2010 819 730-0381 

Zan Badier 2006 819 967-1416 

Raphael Yergeau 2007 819 395-4050 

Norah Billette 2009 819 395-5022 

Pour faire partie de cette liste : 819 395-5496. 

Formés, responsables et disponibles pour  
s’occuper de vos enfants avec attention! 

Bonne fête 

à toutes les  

SUPER  

Mamans! 
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